
DDossier d’IInformation CCommunal
sur les RIRIsques MMajeurs

le DICRIM dans son intégralité est consultable en Mairie

NUMÉROS À CONNAÎTRENUMÉROS À CONNAÎTRE
Fréquences des radios
France-Inter 1852 GO ou 95.0 ou 99 ,9 FM 
France Bleu-Touraine : 98.7 FM

Annuaire des services
Mairie de la Croix-en-Touraine: 02 47 23 64 64  
Pompiers : 18
Police : 17
SAMU : 15
Croix Rouge Française : 02 47 36 00 35
Association Départementale de Protection Civile : 02 47 49 07 01
Numéro d’appel d’urgence européen : 112
Conseil Général d’Indre et Loire: 02 47 57 92 30 mail : sta.nordest@cg37.fr

Les  dif férents  types  de  r isques  majeurs  auxquels  nous 
pouvons  tous  être  exposés  peuvent  être  regroupés  en  deux 
grandes catégories  :

 Les  risques  naturels  :  inondat ions,  mouvements  de 
terra in,  dérèglements  c l imat iques,  tempêtes,  feux  de 
forêt ,  séismes 

 Les  risques  technologiques  :  ces  r isques 
regroupent  les  r isques  industr ie ls,  nucléaire,  rupture 
de barrage,   t ransport  de mat ières dangereuses  :  que 
ce  soi t  des  t ransports  par  route  fer  voies  navigables 
ou canal isat ions.  

Deux critères  caractér isent  les r isques majeurs  :
 Leur  faible  fréquence  qui  conduit  chacun  d’entre 

nous a avoir  progressivement tendance à l ’ ignorer  
 Leur  considérable  gravité  :  vict imes  nombreuses 

dommages importants aux personnes et aux biens.

Le risque « transport de matières dangereuses » (TMD) est consécutif à un 
incident ou accident se produisant lors du transport de matières dangereuses 
par voie routière, ferroviaire, aérienne, fluviale ou par canalisation.

LL EE  R R I S Q U EI S Q U E  T T R A N S P O R TR A N S P O R T   D ED E  M M AT I È R E SAT I È R E S          
DD A N G E R E U S E SA N G E R E U S E S    

Une explosion de camion-citerne génère, de façon concentrique à partir 
du lieu de l’accident, une onde de chaleur (plus de 1 000 °C), une onde 
de pressions destructrices et un nuage de gouttelettes enflammées sur 
plusieurs centaines de mètres.

Effets liés à l’explosion d’un camion citerne
1. De 0 m à 90 m

Aire dans laquelle toute personne présente sera blessée mortellement par le feu 
et l’explosion (surface circulaire autour du point d’incendie).

2. De 90 m à 250 m
Aire dans laquelle toute personne présente sera blessée mortellement par le feu 
et l’explosion (en dehors de l’aire circulaire, progression selon le vent).

3. De 250 m à 350 m
Surface en dehors du nuage, dans laquelle on observe de graves dommages à 10 % 
du bâti, une personne sur 50 dans les bâtiments sera blessée mortellement

4. Au-delà de 350 m
Pas de blessure fatale

LL EE  R R I S Q U EI S Q U E  M M O U V E M E N T SO U V E M E N T S   D ED E  T T E R R A I NE R R A I N    

D’origines très diverses, résultant de la déformation, de la rupture et du 
déplacement du sol les mouvements de terrain constituent généralement des 
phénomènes ponctuels, de faible ampleur et d’effets limités. Néanmoins par 
leur  diversité  et  leur  fréquence,  ils  sont  néanmoins  responsables  de 
dommages et de préjudices importants et coûteux.

Ce phénomène comprend diverses manifestations, lentes ou rapides, en 
fonction des mécanismes initiateurs,  des matériaux considérés et  de leur 
structure :

 Les  mouvements  lents entraînent  une  déformation  progressive 
des terrains, pas toujours perceptible par l’homme. Ils regroupent les 
affaissements, les tassements, les glissements, la solifluxion, le fluage, 
le retrait-gonflement et le fauchage.

 Les  mouvements  rapides se  propagent  de  manière  brutale  et 
soudaine. Ils regroupent les effondrements, les chutes de pierres et de 
blocs, les éboulements et les coulées boueuses.

144  cavités  ont  été  recensées  sur  la  commune  de  La  Croix  en 
Touraine ; il s’agit exclusivement de caves et elles se trouvent presque toutes 
au niveau de l’affleurement du coteau. Celles ci peuvent s’affaisser plus ou 
moins  brutalement.  Ces  cavités  confèrent  à  la  commune  de  La  Croix  en 
Touraine une forte vulnérabilité aux mouvements de terrain.

La commune de La Croix en Touraine est également concernée par un aléa 
de moyenne importance pour le retrait-gonflement des argiles Pour ceux liés 
au  retrait  gonflement  d’argile  le  simple  respect  des  règles  de  l’art  en 
construction (fondations profondes, rigidification de la structure par chaînage) 
et  la maîtrise  des rejets  d’eau dans le sol  (eaux pluviales et  eaux usées) 
suffisent la plupart du temps à éviter les dommages. Des mesures simples, 
telles que l’étanchéification des pourtours des maisons ou le contrôle de la 
végétation  arborescente  trop  proche  des  habitations  en  zone  sensible, 
peuvent être mises en œuvre.

Commune de La Croix-en-Touraine
Quatre axes de transport 

traversent la commune de 
La Croix-en-Touraine : 

la RD 31, la RD 40 et la RD 
31f  pour les transports 

routiers et la ligne Tours-
Vierzon pour les transports 

ferroviaires, ainsi qu'une 
canalisation de transport de 

gaz au nord du bourg Ces 
axes constituent de 

potentiels vecteurs de 
transport de matières 

dangereuses.
 



L e  R i sq u e  In o n d a t io nL e  R i sq u e  In o n d a t io n

Lors de situation présentant des risques d’inondation, la commune alertera la 
population de La Croix en Touraine au moyen d'une sonorisation portative. Une 
première alerte de vigilance  préparera l’évacuation et  le cas échéant, une 
seconde alerte  annoncera le début  de l’évacuation et  vous invitera  à vous 
rendre  aux  lieux  de  rassemblements  correspondant  au  secteur  de  votre 
habitation. Vous serez ensuite acheminés vers les points de regroupement, 
hors de la zone à risque.
Vous êtes invité à consulter le Dossier d'Information Communal sur les Risques 
Majeurs (DICRIM) à la mairie afin de connaître votre secteur et votre lieu de 
rassemblement

EN CAS D’ALERTE 
EN CAS DE RISQUE

Pour ne pas être pris au dépourvu lors d’une évacuation, préparer dès à 
présent dans un sac facilement transportable et pour 48 heures les 

éléments suivants (liste non exhaustive) :
Cochez la case correspondante lorsque l’élément est présent
MATÉRIELS DE BASE

□ Petite radio portable avec des piles de rechange
□ Lampe de poche avec piles de rechange
□ Ouvre-boîte, couteau suisse
□ Carte de votre ville et des alentours

ADMINISTRATIFS
□ Carte d’identité ou de séjour, passeport, livret de famille, etc.,(ou, au moins 

photocopie lisible de ces documents) sous pochette transparente,
□ Papiers  importants  :  assurances,  factures,  justificatifs  de travaux depuis 10 

ans…
□ Cartes de crédits, carte vitale, une petite somme d’argent liquide pour faire 

face aux premiers besoins
VÊTEMENTS

□ Des chaussures de marche
□ Des vêtements chauds et des vêtements de rechange
□ Sous-vêtements de rechange
□ Vêtements imperméables
□ Un ou deux petits jouets préférés de vos enfants
□ Couvertures ou sacs de couchage, couverture de survie, tentes ou tout autre 

abri permettant de coucher à l'extérieur
HYGIÈNE

□ Copie des ordonnances médicales ainsi que vos médicaments si vous êtes sous 
traitement particulier, cuillères, seringues, biberon
□ Trousse de secours et livret de premiers secours
□ Affaires de toilette (hygiène générale et hygiène intime)
□ Papier hygiénique
□ Sacs poubelles ou en plastique de 50 et 200 litres
□ Couche de rechange et autres pour les enfants en bas âge

DENRÉES PÉRISSABLES  (pensez  à les renouveler  à l’approche de la date de 
péremption)

□ 2 ou 3 bouteilles d’eau d’au moins 1,5 litre
□ 1 boite de lait en poudre pour les enfants en bas age
□ Des aliments énergétiques et n’ayant pas besoin d’être cuits
□ Des aliments non périssables conditionnés dans des récipients étanches

Lorsque votre famille est en sûreté, vérifiez si vos voisins ont besoin d’aide
(pensez aux personnes isolées ou handicapées).

Portez les premiers secours aux personnes blessées sans vous mettre en danger.
Gardez vos animaux domestiques près de vous.

Respectez les consignes générales décrites dans la plaquette d’information 
préventive.

SI VOUS ÊTES ÉVACUÉ, SI VOUS ÊTES ÉVACUÉ, 
GARDEZ VOTRE CALME !GARDEZ VOTRE CALME !

Faîtes confiance aux services de secours 
et respectez leurs consignes !

PENSEZ À PROTÉGER
VOTRE VIE 

AVANT VOS BIENS !

LA CROIX EN TOURAINE se trouve en rive droite du Cher... 
Les grandes inondations du Cher des siècles passés et notamment celle du 
XIXe, avec la crue de 1856 reconnue comme la référence des plus hautes 
eaux, ont traumatisé des générations entières. Mais l’absence de crues 
majeures dans nos régions depuis 1866, temps correspondant à cinq 
générations, a d’autant plus accrédité l’idée d’une totale sécurité contre l’eau.
Un quart de la surface de la commune de LA CROIX EN TOURAINE et une 
partie de sa population se trouve en zone inondable. La hauteur des Plus 
Hautes Eaux Connues, correspondant à la crue de 1856, atteint 57.48 m 
NGF à l'écluse de Bléré.
La hauteur de submersion maximale sur la commune est comprise entre 2 et 
3m. 


